
Un chargé de communication (h/f) – CDD de
remplacement congé maternité (6 mois)

Date de publication de l'offre
26/06 - 31/07/2026
Type d'emploi
CDD
Catégorie de métier
Tourisme - communication
Nom de l'organisme
Syndicat du Haut-Rhône
Mission

Dans le cadre du remplacement d’un congé maternité, le Syndicat recherche un(e) chargé(e) de
communication pour un contrat à durée déterminée de 6 mois.

 

Missions

Sous l’autorité du Directeur du Syndicat du Haut-Rhône, vous contribuerez à la mise en œuvre des
actions de communication du Syndicat. 

 

À ce titre, vos principales missions sont : 

Création de contenus et valorisation des actions

Rédiger des articles, actualités, communiqués de presse et autres contenus de communication
Réaliser ou coordonner la production de supports de communication (affiche, flyer, présentations,
vidéos courtes, Journal, etc)
Mettre en valeur les projets, travaux, événements et actions menés par le Syndicat auprès des
partenaires, des élus, des usagers et du grand public

 

Suivi et coordination

Contribuer à la mise à jour et à l’animation des outils de communication (site internet, réseaux
sociaux, supports institutionnels…)
Apporter un soutien ponctuel sur les projets transversaux du Syndicat et toute autre mission de
communication nécessaire au bon fonctionnement de la structure
Participer à la collecte d'informations auprès des équipes afin d'alimenter les différents supports
de communication 

 

Appui aux événements et relations partenaires

Contribuer à l'organisation et à la promotion des événements portés par le Syndicat
Assurer un appui logistique et communication lors de manifestations, réunions publiques ou
actions de sensibilisation
Participer aux relations avec les partenaires, prestataires et acteurs du territoire dans le cadre des
projets de communication 

 

Mission ponctuelle 

Dans le cadre de ses missions, le/la chargé(e) de communication pourra être amené(e) à intervenir en
appui lors de l'événement Festiv’Ô Rhône, prévu le samedi 5 septembre 2026 à Seyssel.

Profil



Formation supérieure en communication (Bac +3 à Bac +5)
Expérience dans une collectivité ou un organisme public appréciée
Bon relationnel et sens du contact
Bonnes capacités rédactionnelles
Connaissance des logiciels PAO (Indesign, Illustrator, Canva)
Créativité, autonomie et sens de l’organisation
Esprit d’équipe et dynamisme
Permis B obligatoire (déplacements sur le territoire du Syndicat)

 

Poste à pourvoir idéalement le 1er septembre 2026

Informations complémentaires

Lieu : Syndicat du Haut-Rhône 92 rue des Fontanettes, 73170 Yenne
Durée : CDD – remplacement congé maternité du 1er septembre 2026 au 26 février 2027 (6 mois)
Temps de travail : 35 h/semaine, horaires aménageables avec possibilité d’exercice à temps
partiel
Télétravail possible
Rémunération selon profil et expérience

Coordonnées pour postuler

Merci d’envoyer votre CV et lettre de motivation à communication@haut-rhone.com

Objet : candidature - chargé de communication (h/f) 

Date limite de candidature : 31 juillet 2026 inclus 

Les entretiens sont prévus entre le 3 et le 7 août. Ils pourront avoir lieu soit en présentiel, soit en
visioconférence.
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